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Chambre des Ileprésentauts. 

SK.UiCE ou 7 Jmx 189a. 

Projet de loi erenptant de l'enregistrement les mandats à ordre ('). 

HAPPORT 
FAIT, AU Nmt DE 1.:\ SECTION CENTRALE (t), PAR M. LEFEBVRE. 

~hss11wns, 

Le projet de loi exemptant de l'enregistrement les mandats à ordre a été 
soumis à l'examen <les sections et adopté par elles, à l'unanimité des mem­ 
bres'préscnts et sans observations. 

Votre section centrale, estimant que le projet est complètement justifié 
par l'exposé des motifs invoqués par le Gouvernement, a également admis 
à l'unanimité des membres présents l'article unique du projet de loi. 

En conséquence, clic a l'honneur de proposer à la Chambre de réserver au 
projet de loi un accueil Invornblc. 

Le Rapporteur, 

Au. LEFEBVRE. 

Le Président, 

Bon GEOJlGES SNOY. 

(1) Projet de loi, n° 1;54,. 
(1) La section centrale, présidée par l\I. St'iov en remplacement <le 1\1. TAcl, empèché, était 

composée de !\Dl. LEFBDYIIF., DEI.BEKE, INDEKEu, Bsm.oz, DE Bonc11a11AvE et FLÉCHET. 
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